








 

 

[Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎƻƴǘ ǘŜǊƳƛƴŞǎΦ  

[Ŝǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ǊŀǾƛǎ Ŝǘ ƭŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ǎΩŜƳōŜƭƭƛǘΦ  

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǇƛŞǘƻƴƴŜ  

Ŝǘ ŎȅŎƭƛǎǘŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ Ŝǎǘ ŀǘǘŜƛƴǘΦ  

¦ƴ ƎǊŀƴŘ ƳŜǊŎƛ ŀǳȄ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ǇŀǘƛŜƴŎŜ ŘǳǊŀƴǘ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ 

 

 

 
 
 

Olivier VILLAUME, 
Adjoint à l’urbanisme 

répond à vos questions 
 

 

 Comment avez-vous travaillé ?  
Lƭ ȅ ŀ Ŝǳ ǳƴŜ ƭŀǊƎŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ 
ǳǎŀƎŜǊǎ ǇǳƛǎǉǳŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜǎ Ŝǘ 
ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜ ŎƻƴŦƛƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ƳŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ Şƭǳǎ ƻƴǘ ǘŜƴǳǎ ŘŜǎ 
ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜǎ ƭŜǎ ǎŀƳŜŘƛǎ Ƴŀǘƛƴ ǇƻǳǊ ǊŜŎŜǾƻƛǊ ƭŜǎ 
Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊΦ 5Ŝǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 
ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ ƭƻǊǎ ŘϥǳƴŜ ǾƛŘŞƻ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ 
ǊŞǎŜŀǳȄ ǎƻŎƛŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǳōƭƛŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ōǳƭƭŜǘƛƴ 
ƳǳƴƛŎƛǇŀƭΦ 
[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŀ ŞǘŞ ǇǊŞǎŜƴǘŞ Ŝƴ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŀ 
ŞǘŞ ǾŀƭƛŘŞ à l’unanimité ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ 
 

Pourquoi des travaux Route de Blainville ?   La fin des travaux est programmée pour quelle date ? 
[ϥƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ ŎŜǘǘŜ ǊǳŜ Ŝǘ ƭŜ 
ŎŀǊǊŜŦƻǳǊ ƻǴ ƭŀ ǾƛǘŜǎǎŜ Řϥǳƴ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘϥŀǳǘƻƳƻōƛƭƛǎǘŜ Ŝǎǘ 
ŜȄŎŜǎǎƛǾŜΦ  [Ŝ ǎƻǳƘŀƛǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ǳƴŜ ǾƻƛŜ ŘƻǳŎŜ ǎΩŜǎǘ 
ƛƳǇƻǎŞ ǇƻǳǊ ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎȅŎƭƛǎǘŜǎ Ŝǘ ǇƛŞǘƻƴǎ 
 

 
 
 
 
 

 [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǊŜǇǊŜƴƴŜƴǘ Ŝƴ ƧŀƴǾƛŜǊ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭŀ ǾƻƛŜ ŘƻǳŎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƭŀǘŜŀǳȄ ǎǳǊŞƭŜǾŞǎΦ /ƻǳǊŀƴǘ ŦŞǾǊƛŜǊΣ ƭŀ 
ǊƻǳǘŜ ǎŜǊŀ ŦŜǊƳŞŜ о ƧƻǳǊǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƻǎŜ ŘŜǎ ŜƴǊƻōŞǎΦ 
aŜǊŎƛ ŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŀǳȄ ǳǎŀƎŜǊǎ ǇƻǳǊ ǾƻǘǊŜ ǇŀǘƛŜƴŎŜ 

Quelles sont les inquiétudes ?   
bƻǳǎ ŜƴǘŜƴŘƻƴǎ ƭŜǎ ƛƴǉǳƛŞǘǳŘŜǎ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ 
ŎǊƻƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎΦ 
vǳŜ ƭΩƻƴ ǎŜ ǊŀǎǎǳǊŜΣ ŘŜǳȄ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ǾƛǘŜǎǎŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǎŜ ŎǊƻƛǎŜǊ ǎŀƴǎ ŜƴŎƻƳōǊŜΦ Lƭ ȅ ǎŜǊŀΣ Ŝƴ ƻǳǘǊŜΣ 
ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŞ ǳƴŜ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ǎǳǊŞƭŜǾŞŜΦ [ŀ ǾƛǘŜǎǎŜ ǎŜǊŀ ƭƛƳƛǘŞŜ 
Ŝǘ ƭϥŜǎǇŀŎŜ ǇƻǳǊ ǎŜ ŎǊƻƛǎŜǊ ǎŜǊŀ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘΦ  

Lƭ Ŝǎǘ Ł ŎŜ ƧƻǳǊ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘŜ ǎŜ ǇǊƻƧŜǘŜǊ ŎŀǊ ƭŜǎ ŜƴǊƻōŞǎ ƴϥƻƴǘ Ǉŀǎ 
ŜƴŎƻǊŜ ŞǘŞ ŎƻǳƭŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǎƛƎƴŀƭŞǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ŜƳǇƛŝǘŜƴǘ 
ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜΦ [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǘŜǊƳƛƴŞǎΣ ǎƻȅŜȊ ǇŀǘƛŜƴǘΧ 

  
 

 

 

[Ŝǎ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǊǳŜ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŞǾƻƭǳŜǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ 
ƛƴƛǘƛŀƭ ǉǳƛ ŘŜǾǊŀƛǘ ŘŞōǳǘŜǊ ŀǾŀƴǘ ƭΩŞǘŞ нлннΦ [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŀǳǊƻƴǘ ƭƛŜǳ Ŝƴ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ {L9 ǉǳƛ ƎŝǊŜ ƭŜǎ 
ǊŞǎŜŀǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎΦ 

[Ł ŀǳǎǎƛ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƛŞǘƻƴǎ ǊŜǎǘŜ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜΦ  

  

wƻǳǘŜ ŘŜ .ƭŀƛƴǾƛƭƭŜ 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Commune nature  
La commune de Damelevières vient de recevoir une nouvelle 
distinction du label Commune Nature par la Région Grand Est, 
pour ses différentes actions en faveur de la préservation de la 
biodiversité, avec l'obtention d'une troisième libellule. 
Ce label distingue les communes qui s’impliquent dans la 
sauvegarde de la biodiversité, la protection et la restauration 
des ressources en eau et dans un jardinage au naturel. 
 arrêt de tous intrants les chimiques depuis 2015 
 plan de gestion différenciée des espaces verts 
 actions en faveur de la biodiversité et des ressources en 

eau 
Félicitation aux agents du service des espaces verts de la 
commune qui ont su s'adapter aux changements et aux 
techniques alternatives des différents espaces entretenus par 
leurs soins. 
Cette nouvelle distinction nous conforte dans notre politique environnementale et notre engagement en faveur de la 
préservation de la biodiversité avec l'espoir d'obtenir à la prochaine évaluation de notre commune, en 2023, la distinction 
« bonus » intégrant des critères encore plus ambitieux pour lutter contre les changements climatiques. 
 

Ensemble, améliorons le site du Plain ! 
Pour cela flashez le QR-Code et répondez anonymement au questionnaire réalisé par des 
étudiants du lycée agricole Mathieu de Dombasle à Malzéville.  Cette étude est menée dans le 
cadre d’un partenariat entre la commune et le lycée agricole. Des étudiants de 1ère année de BTS 
« Gestion et protection de la nature » travaillent cette année scolaire sur comment faire vivre le 
sentier de découverte créé sur l’Espace Naturel Sensible du Plain à Damelevières. Ils doivent 
réaliser un état des lieux de la fréquentation du site et proposer des pistes d’actions pour le 
valoriser et pour créer des liens avec le site de l’Entre Deux Eaux de Blainville sur l’eau. 
 
 

Expression des conseillers minoritaires  
Mesdames, Messieurs 
2021 aura vu la présentation de plusieurs projets d’urbanisme pour lesquels des réunions participatives ont été mises en avant 
sans avoir eu une audience à la hauteur des annonces. Pourquoi ? Absence de concertation élargie en amont, manque de 
méthode, défaut de pédagogie… Indispensable si l’on souhaite que les idées et les besoins soient bien pris en compte et 
véritablement échangés, partagés, analysés et présentés avec discernement et objectivité ! 2021 aura vu un été maussade et 
une fréquentation du bassin de plein air en berne. Nous en convenons et le déplorons. Le résultat financier est négatif (- 20000 
€). De surcroît, le bilan minimise le déficit car les charges du personnel municipal détaché du 21/06 au 03/09/2021 pour les 
besoins de la régie « piscine » ne sont pas prises en compte. Ces coûts de personnel sont pourtant des ressources humaines 
nécessaires et des heures travaillées non comptabilisées. Bonne année et meilleurs vœux. 
Armelle GARILLON, Olivier DARGENT 

Le Chalet de la ville de Damelevières à Bussang 

A Bussang, au cœur du massif vosgien, le chalet municipal de Damelevières se situe dans le petit 
hameau de La Hutte à 3 km du village, non loin de la source de la Moselle. Le lieu est paisible, proche 
des stations de ski de Larcenaire, et au départ de nombreux chemins de randonnées. 
Le chalet peut recevoir jusque 44 personnes pour des séjours entre amis, en famille, dans le cadre 
associatif ou scolaire : séjours en pension complète, demi-pension ou en gestion libre à des prix 
attractifs. 

   CONTACT :  ROUSSIN Nathalie 03.29.61.60.54 / 07.67.73.01.45  nathalie.roussin@damelevieres.fr 

Environnement   
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Solidarité  

CCAS - Cette année, le traditionnel repas de Noël du C.C.A.S. s'est déroulée le 17 décembre 2021. 
 

En raison de la pandémie et ce, pour la seconde année 
consécutive, il n'a pas été possible de réunir résidents et 
participants extérieurs à la résidence. Monsieur le Maire 
Christophe SONREL, a rappelé combien cette année fut encore 
une année particulière, avec de nombreux événements impactés 
par la crise sanitaire. 
 
Cependant, cette année ne s'est pas écoulée sans investissement, 
notamment au sein de la résidence, avec le changement du 
mobilier de la salle de restaurant, le remplacement des baies 
vitrées de la cage d'escalier principale, la rénovation totale de la 
salle destinée à l'accueil de professionnels de santé libéraux etc... 
Ces travaux ont été soutenu par la CARSAT.  

La soirée s'est ensuite poursuivie autour d'un repas "fait maison" par les cuisinières de la résidence, à partir de produits 
locaux. La chorale a ponctué l'ensemble de la soirée de ses chansons.  
 

A l’occasion des fêtes de fin d’année, les élus et membres du CCAS ont distribué aux Damelibériens de plus de 70 ans une 
boîte de chocolats et un bon d’achat à valoir chez les commerçants locaux.  

 

Vie pratique  

 

Recensement Citoyen Obligatoire  
 En vue de procéder au recensement citoyen, les jeunes 

nés entre Janvier et Mars 2006 sont invités à prendre 
rendez-vous en mairie ou via le site service-public.fr 

En cas de neige  
 Enlever la neige ou la glace devant son immeuble. 
 Interdiction de déposer la neige sur les espaces publics. 
 Ne stationnez pas en dehors des places prévues  
 Ne laissez pas de véhicule plus de 24 heures en un même 

point de la voie publique. 
 

Téléchargez le calendrier 
de collectes 2022 sur le 
site de la CC3M (vivre au 

quotidien > ordures 
ménagères. 

Des baskets toujours solidaires ! 
Les associations Les baskets solidaires et l’AHJPS ont organisé la première édition 
d’une course à pied de 100 kms pour un Noel solidaire. C’est Fred MARCHAL qui a 
chaussé ses baskets et a couru pendant 12 heures accompagné d’une vingtaine de 
coureurs. Grace aux dons des participants, la contribution des associations et en 
collaboration avec le CCAS, une quinzaine d’enfants issus de familles modestes ont 
pu recevoir des cadeaux pour Noel à l’issue d’une séance de cinéma. 
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 Pour un Noël solidaire ! 
Le syndicat CGT des cheminots de Blainville-Damelevières a organisé une 
collecte de produits de première nécessité au profit de nos concitoyens en 
situation de grande précarité. Cette collecte a été remise au Centre 
Communal d'Action Sociale (CCAS) de la ville de DAMELEVIERES qui en a a 
assuré la redistribution à 22 familles de la commune.  
Merci aux organisateurs et donateurs pour cette belle initiative ! 
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En vue des élections présidentielles et législatives de 2022 
 Inscription sur les listes électorales : jusqu’au 4 mars pour la présidentielle et jusqu’au 6 

mai pour les législatives, 
 Inscription pour aider à tenir les bureaux de vote : en mairie dès maintenant. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

      Cette année à Damelevières 
 

A ne  manquer …  

Bienvenue aux 
nouveaux-nés 
ADAM MARCHAL Milo  
ANCEL Elise  
ANNE-MARIE-SAINTE Keylianah  
BADET Elisabeth  

BAGEOT Inaya  
BATTOU Aris   
CITE Coline 
CRESPEL Anne  
CRESPEL Emil  
DUBOC Martin  
FINCK Lenny  
GILLOT ARBONA Valentin   
JANIN Liam  
LEFFLOT Léo  
LEGROS Elena  
LESSARD GALLAIS Livio   
MAYIMA Amaïa  
MEZELLE Tiago   
MORES Janis  
OLRY Martin  
PRUNIER Gabin  
SCHREINER DEUIL Thalya   
VIAPIANA PEREIRA Elena  
VOTZ Antone   
WATTIER Louane  
PETITDIDIER Peyton 

Félicitations aux jeunes mariés  
CALLEY Nicolas et AUBRY Mélissa 

DOS SANTOS Emilio et CLAUDEL Véronique 
DUBOC Florian et PÉCHEUR Alicia Christine 

GREGOIRE Bruno et GUERRERO BONILLA Fatima 
LESSARD Jacky et DESVIGNES Catherine 

MARTIN Jean-Michel et OHNET Karine Paule 
PIERROT Julien et BOURGUIGNON Laëtitia 

Ils nous ont quittés 
AUBRY Stéphane  
AUBURTIN Jean 
BARTH Sylvain   
BETHUS Nathalie  
CLAUDEL Suzanne  
COUSIN Christian  
CUILLER Christiane  
DUBOIS Pierre  
FLAVENOT Marie Chantal  
FLORENTIN Frédéric   
FRANTZ Yvonne  
GEORGES Philippe  
GILLOT Claude  
GIRARD Serge  
JUSNEL Andrée  
LOPEZ Marie Odile  
MARC Huguette  
MARTIN Raymond 
MICHAUT Patrick  
REGNIER Andrée   
RETTEL Claude  
RONFORT Bernard  
SELLAMI Aïcha   
SEUILLOT Madeleine 
VILLAUMÉ André 
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22ème Salon des Peintres 

28-29 & 30 Janvier 2022 
10h-12h / 14h - 18h 

Salle des Fêtes de Damelevières 

Maintenu sous réserve de nouvelles mesures 
sanitaires 

Entrée Libre - Organisé par le Comité des Fêtes 


